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Report on the Audit of UNDP Democratic Republic of the Congo 
Relèvement Communataire (Project No. 72471, Output No. 86481) 

Executive Summary 
 
The UNDP Office of Audit and Investigations (OAI), through Moore Stephens LLP (the audit firm), from 6 to 20 
June 2016, conducted an audit of Relèvement Communautaire (Project No. 72471, Output No. 86481) (the 
Project), which is directly implemented and managed by the UNDP Country Office in the Democratic Republic of 
the Congo (the Office). The last audit of the Project was conducted by OAI in 2015 and covered project 
expenditure from 1 January to 31 December 2014.  
 
The audit work covered financial transactions as well as internal controls and systems for the purpose of 
expressing an opini
operations, as well as assess compliance with UNDP regulations, rules, policies and procedures and donor 
agreements. The audit covered very Report, which includes expenditure for the 
period from 1 January to 31 December 2015 and the accompanying Funds Utilization statement1 as of 31 
December 2015 as well as Statement of Assets as of 31 December 2015. It also reviewed the relevant systems, 
procedures and practices in place as they relate to the Project, in the areas of: organization and staffing, project 
management, human resources management, financial and cash management, procurement, asset 
management, information systems and general administration. The audit did not include activities and expenses 

outside of the country (such as UNDP Regional Centres and UNDP Headquarters). In addition, the audit did not 
cover the Statement of Cash Position as no separate bank account was established and maintained for the 
Project. 
 
The audit was conducted under the general supervision of OAI in conformance with the International Standards 
for the Professional Practice of Internal Auditing.   

 
Overall audit rating 
 
Based on the audit report and corresponding management letter submitted by the audit firm, OAI assessed the 
management of the Project as satisfactory, which means, Internal controls, governance and risk management 
processes, , were adequately established and functioning well. 
No issues were identified that would significantly affect the achievement of the objectives of the audited entity.  
The details of the audit results are presented in the table below: 
 

Project Expenditure* Project Assets**  

Amount 
 

Opinion Amount 
 

Opinion 

 
3,035 

 
Unqualified 105 Unqualified 

*Expenditures recorded in the Combined Delivery Report were $5,082,593. Excluded from the audit scope were 
transactions that relate to expenditures processed and approved by other UNDP offices outside of the country 
($2,047,320).  
**OAI noted that the balance of the total Project  assets as of 31 December 2015 amounted to $1,674,126. Assets 
amounting to $1,568,871 were transferred to the Project from other projects that closed, and were not certified by the 
auditors. The audit opinion was rendered on assets acquired through expenditure incurred by the Project ($105,525). 

                                                           
1 The Funds Utilization statement includes the balance, as at a given date, of five items: (a) outstanding advances received by the project; (b) 

depreciated fixed assets used at the project level; (c) inventory held at the project level; (d) prepayments made by the project; and (e) 
outstanding commitments held at the project level. 
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Key recommendation: Total = 1, high priority = 0

The audit did not result in any high (critical) priority recommendations. There is one medium (important) priority
recommendations, which means, "Action is required to ensure that UNDP is not exposed to risks that are
considered moderate. Failure to take action could contribute to negative consequences for UNDP." This
recommendation includes actions to address efficiency in contract processing.

The one recommendation aim to ensure compliance with legislative mandates, regulations and rules, policies
and procedures.

Implementation status of previous OAI audit recommendations: Report No. 1524, 29 October 2015.
Total recommendations: 5

Implemented: 1
Withdrawn: 4

Management comments and action plan

The UN Resident Coordinator and UNDP Resident Representative accepted the recommendation and is in the
process of implementing it. Comments and/or additional information provided have been incorporated into the
report, where appropriate.

A*-x.

/-
Helge S. Osttveiten

Director

Office of Audit and Investigations
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SYNTHÈSE 
 
Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du projet 72471 « Relèvement communautaire » 
(Output 86481) (le Projet), mis en œuvre directement par le bureau pays du PNUD en République 
Démocratique du Congo. La période visée par l’audit s’étale du 1

er
 Janvier au 31 Décembre 2015. 

Cet audit a été réalisé pour le compte du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD (OAI).  

Nous avons formulé sur les états financiers, des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-
dessous et présentées en détail dans la section suivante : 

Opinion sur l’état des dépenses Sans réserve 

Opinion sur l’état des immobilisations corporelles  Sans réserve 

Opinion sur l’état de la trésorerie Non applicable 

 
Suite à notre audit, nous avons soulevé une seule observation de contrôle interne tel que résumé 
ci-dessous : 
 

Domaine d’audit Notation générale 

Nombre de constats et niveau de 
priorité 

Impact 
Financier net 

Elevé Moyen Faible US$ 

Organisation et effectifs Satisfaisant - - - - 

Gestion de projet Satisfaisant - - - - 

Ressources Humaines Satisfaisant - - - - 

Gestion des finances Partiellement 
satisfaisant 

- - - - 

Achats Satisfaisant - - - - 

Gestion des actifs Satisfaisant - - - - 

Gestion de la trésorerie   Non applicable - - - - 

Systèmes d'information Satisfaisant - - - - 

Administration générale Partiellement 
satisfaisant 

- 1 - - 

Suivi des audits précédents Satisfaisant - - - - 

  - 1 - - 

 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
23 septembre 2016 
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LA MISSION DE L'AUDIT 

Objectifs et portée de l'audit 

A : Audit Financier 

L'objectif de l'audit financier consiste à exprimer une opinion sur les états financiers du projet 
72471 « Relèvement communautaire » mis en œuvre directement par le PNUD, sous modalité 
DIM, notamment : 
 
 si les dépenses déclarées par le projet entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015 et 

l'utilisation des fonds au 31 décembre 2015 ont été présentées conformément aux politiques 
de comptabilité du PNUD et que les dépenses engagées étaient : (i) en conformité avec le 
budget approuvé du projet ; (ii) aux fins approuvées du projet ; (Iii) en conformité avec les 
règles, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) soutenues par des pièces justificatives 
dûment approuvées et autres documents comptables. Le Rapport Combiné des Dépenses   
«CDR» et l’état d’utilisation des fonds l'accompagnant, sont les documents officiels sur 
lesquels l’opinion d’audit devrait être exprimée.       
 

 si la situation des immobilisations présentait fidèlement le solde des actifs du projet au 31 
décembre 2015 ; cette situation devant inclure tous les actifs disponibles au 31 décembre 
2015 et non pas seulement ceux achetés dans une période donnée. Dans le cas où le projet 
ne disposerait pas d'actifs ou d’équipements, il n’était pas nécessaire d'exprimer une telle 
opinion. 

 

 si la situation de trésorerie tenue par le projet présentait fidèlement le solde bancaire et le 
solde de la caisse du projet au 31 décembre 2015. Une opinion sur la situation de trésorerie 
n’était à exprimer que dans le cas où il existait un compte bancaire dédié au projet. Dans les 
cas où les opérations de trésorerie du projet DIM audité sont opérées à travers le compte 
bancaire du bureau du pays, ce type d'opinion ne serait pas nécessaire.  

 
Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet 72471 « Relèvement 
communautaire » entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015 sont visées par cet audit. Le champ 

d'application de l’audit exclut : 
 

 les activités et dépenses engagées ou effectuées au niveau des «parties responsables», à 
moins que l'inclusion de ces dépenses ne soit particulièrement requise par les termes de 
références ; et 
 

 les dépenses approuvées et traitées dans des lieux situés en dehors du pays, tels que les 
Centres Régionaux du PNUD et le siège du PNUD, et dont les pièces justificatives ne sont 
pas conservées au niveau du bureau pays du PNUD.  

B : Audit des systèmes 

Le second volet de l'audit visait les contrôles et les systèmes internes du projet afin d'évaluer : 

 La fiabilité et l'intégrité des informations financières et opérationnelles ; 

 L'efficacité et l’efficience des opérations du projet ; 

 La protection des actifs du projet ; et 

 La conformité aux lois, réglementations, règles, politiques et procédures en vigueur, de 
même que les dispositions de l’accord de financement.  

Notre évaluation du système de contrôle interne portait sur les domaines suivants, le cas échéant : 

Organisation et effectifs 

Évaluation de la structure générale des activités du projet pour ce qui est des flux de travaux et 
des dispositifs de gestion, y compris l'attribution des pouvoirs, l'obligation de rendre des comptes 
et la responsabilité vis-à-vis du personnel. 
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Gestion de projet 

Evaluation des aspects managériaux en termes d’approbation du projet, de la gestion des fonds 
et du contrôle de la mise en œuvre, en vue d'atteindre les résultats attendus définis dans le plan 
de travail, y compris le rapportage au comité de pilotage et aux bailleurs de fonds. 

Ressources humaines 

Examen du processus de recrutement du personnel et des consultants et évaluation en vue de 
s’assurer du respect des principes de transparence. Évaluation de l'efficacité du recrutement et de 
l'embauche de personnel et de la gestion du contrat, évaluation des performances, contrôle de la 
présence, calcul des salaires et des indemnités, calcul et distribution de primes sur la fiche de 
paie liées à la performance, préparation du paiement et paiement du personnel, gestion des 
dossiers personnels.  

Gestion des finances 

Examen des registres comptables et évaluation de leur adéquation à maintenir des comptes 
exacts et complets des recettes et des décaissements d'espèces et à venir, en appui à la 
préparation des rapports financiers. Examen de l'adéquation des opérations de comptabilité et de 
finance et des systèmes de compte-rendu, y compris le contrôle des budgets, la gestion de 
trésorerie, la certification et l'autorité compétente, les réceptions de fonds, l'engagement des 
dépenses par rapport au budget approuvé et la mise à disposition de fonds, la consignation de 
toutes les transactions financières dans des rapports sur les dépenses, la tenue à jour et le 
contrôle des dossiers, les avances de fonds aux bureaux décentralisés, au personnel du projet, 
etc. 

Achats 

Examen du processus d'achat des opérations contractuelles et évaluation de leur caractère 
transparent, concurrentiel et efficace. Évaluation en vue d'établir si l'équipement et les services 
achetés répondaient aux exigences du contrat, notamment : 

 Le cas échéant, délégations des pouvoirs, seuil des achats, appels d'offres et appels à 
proposition, évaluation des offres et des propositions et approbation/signature des 
contrats et des bons de commande. 

 Gestion des obligations, procédures de réception et d'inspection en vue de déterminer la 
conformité des équipements avec les spécifications convenues et, le cas échéant, 
l'utilisation d'experts indépendants afin d'inspecter la livraison des équipements de haute 
technicité et de coût élevé. 

 Contrôle de la performance des sous-traitants. 

 Évaluation des procédures établies en vue d'atténuer le risque d'achat d'équipements ne 
répondant pas aux spécifications ou qui pourraient s'avérer être défectueux 
ultérieurement. 

 Gestion et contrôle des ordres de modification. 

Examen de l'utilisation de sociétés conseil et de l'adéquation des procédures utilisées pour obtenir 
un personnel dûment qualifié et expérimenté, et évaluation de leur travail avant paiement. 

Gestion des actifs 

Examen de l'utilisation, du contrôle et de l'élimination des équipements durables et évaluation en 
vue d'établir s'ils étaient conformes au manuel POPP (Politiques et procédures du programme et 
des opérations) sur la gestion des résultats et évaluation en vue d'établir si les équipements 
achetés répondaient aux besoins identifiés et si leur utilisation était en adéquation avec les 
objectifs visés.  

Examen des procédures de réception, de stockage et d'élimination des équipements. Évaluation 
en vue d'établir si les actifs acquis étaient consignés, protégés (assurance comprise) et contrôlés 
adéquatement, notamment par le biais d'une vérification physique périodique de leur utilisation et 
de leur existence.  
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Gestion de la trésorerie   

Examen des fonds en espèces détenus par le projet (y compris les comptes bancaires) et 
procédures de protection des espèces, y compris les espèces détenues à titre d'avance de fonds 
ou avances dans tout bureau auxiliaire ou bureau extérieur. Examen des opérations de petite 
caisse. 

Systèmes d'information 

Évaluation de l'efficacité et de la sécurité des systèmes d'information établis et entretenus et de 
leur adéquation à répondre aux exigences de gestion et de rapportage du projet. Évaluation en 
vue d'établir si la séparation des tâches est respectée dans le cadre de l'accès aux approbations 
des systèmes d'information financiers. 

Administration générale 

Examen des opérations qui ne sont pas abordées spécifiquement ci-dessus et pour lesquelles 
des dépenses ont été facturées au projet, dans des domaines tels que les déplacements du 
personnel du sous-bénéficiaire, l'utilisation et l'entretien des véhicules du projet, la location et 
l'entretien des locaux de bureaux. 

Suivi d'audits précédents 

Évaluation de l'état de mise en œuvre des recommandations d'audits précédents, faits au cours 
des trois dernières années, au titre du projet. 
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OPINION D'AUDIT 

Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD 
Projet « Relèvement Communautaire » 

Etat des dépenses 
Opinion sans réserve 

Nous avons audité le Rapport combiné des dépenses (CDR) et l'état d'utilisation des fonds ci-joint 
totalisant un montant USD 5.082.592,88 du projet du PNUD intitulé ‘Relèvement Communautaire‘, 
pour la période allant du 1

er
 janvier au 31 décembre 2015. Les dépenses du CDR comprennent 

des dépenses d'autres agences de l'ONU et des dépenses qui n'ont été ni traitées, ni validées par 
le bureau pays du PNUD RDC, d'un montant de USD 2.047.320,01 et qui n'étaient pas visées par 
notre audit. Par conséquent, le montant final sur lequel nous émettons notre opinion s’élève à 
USD 3.035.272.87. 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation des états financiers du projet, 
ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire, pour que les 
états financiers préparés soient exempts d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une 
fraude ou d'une erreur.  

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers, compte tenu des résultats de 
l'audit réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit. 
Ces normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de 
réaliser l'audit afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont 
exempts d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix 
des procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de son évaluation du risque, que 
les états financiers contiennent des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une 
erreur. Pour l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne 
applicable à la préparation des états financiers du projet, afin de concevoir des procédures d'audit 
adaptées et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité des contrôles internes du 
projet. Un audit financier comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes 
comptables employées et du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la 
direction, de même que l'évaluation de la présentation des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate 
pour formuler notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

À notre avis, le rapport combiné des dépenses ci-joint (CDR) et le rapport d’utilisation de fonds, 
représentent, dans tous ses aspects significatifs, les dépenses d’USD 3.035.272.87 encourues 
par le projet "Relèvement Communautaire" pour la période allant 1

er
 janvier au 31 décembre 

2015, selon des pratiques et procédures comptables du PNUD. Et ces pratiques ont été établies i) 
conformément au budget approuvé ; (ii) pour les buts approuvés du projet ; (iii) conformément aux 
règlements et les règles appropriées, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) soutenues par les 
pièces comptables correctement approuvées et d'autres pièces justificatives. 

 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
23 septembre 2016 
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD  

Projet « Relèvement Communautaire » 

Etat des actifs et des équipements 

Opinion sans réserve 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint (les « états financiers ») du projet 
72471 « Relèvement Communautaire » en date du 31 Décembre 2015. 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation de l’état des actifs du projet 
« Relèvement Communautaire », et du contrôle interne qu’elle juge nécessaire pour permettre la 
préparation d’un état exempt d’anomalies, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.  

Le solde des actifs immobilisés du Projet « Relèvement Communautaire » au 31 décembre 2015 
est d’USD 1.674.126. Nous notons que ce solde comporte des équipements imputés d'autres 
projets clôturés et transférés dans le projet « Relèvement Communautaire » d’une valeur USD 
1.568.871. Le montant des immobilisations acquis dans le cadre du projet sous audit est d’USD 
105.255.  

Notre responsabilité consiste à donner notre opinion sur ces états financiers, compte tenu des 
résultats de l'audit réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes 
internationales d'audit.   Ces normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que 
de préparer et de réaliser l'audit afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers 
audités sont exempts d'inexactitudes majeures. 

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix 
des procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que son évaluation du risque que les 
états financiers contiennent des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. 
Pour l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable 
à l’établissement et à la présentation sincère des états financiers, afin de concevoir des 
procédures d'audit adaptées et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité des 
contrôles internes du projet. Un audit financier comporte également l'appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables employées et du caractère raisonnable des estimations 
comptables effectuées par la direction, de même que l'évaluation de la présentation des états 
financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate 
pour formuler notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

À notre avis, l'état des actifs ci-joint présente fidèlement, dans tous ses aspects significatifs, la 
balance d’inventaire du projet « Relèvement Communautaire », qui s'élève à USD 105.255 en 
date du 31 décembre 2015, conformément aux principes comptables du PNUD.  

 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
23 septembre 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention du PNUD  

Projet « Relèvement Communautaire » 

Etat de la situation de trésorerie 

Sans objet 

 
Nous avons noté que le projet « Relèvement communautaire » n'a pas de compte bancaire 
réservé aux activités du projet visé par cet audit, ce qui explique pourquoi aucun état de la 
trésorerie n'a été produit. 

 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 

23 septembre 2016 
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LETTRE A LA DIRECTION 
 

Notre audit a compris l'évaluation du système de contrôle interne du projet. Nos conclusions sont 
présentées ci-dessous par secteur d’audit. 

Organisation et effectifs 

L’équipe du projet est composée de 16 personnes réparties sur quatre (4) sites, à savoir 
Kinshasa, Bukavu, Goma et Nyunzu. 

L’équipe de coordination, basée à Kinshasa, est constituée d’un Team Leader, d’un Conseiller au 
Programme, d’un Expert, d’une Associée au Programme, d’un Associé Administratif et financier, 
d’un Commis à l’Administration ainsi que de 3 chauffeurs. 

Sur les autres sites, des équipes opérationnelles sont déployées afin d’assurer le suivi du projet 
au niveau provincial. 

Notation générale : Satisfaisant 

Gestion de projet 

Le Projet a été initialement prévu pour durer de juin 2014 à juin 2015 et a connu une prolongation 

(sans incidence budgétaire) de la durée qui a ramené la période de mise en œuvre jusqu’en fin 

juin 2016.  

Des visites de terrain ont été organisées à différents niveaux. Au niveau décentralisé, des visites 
de suivi des activités étaient effectuées par les experts techniques. Sur base trimestrielle, les 
experts en Suivi et Evaluation ont procédé à la vérification des résultats atteints. Au niveau 
central, des visites ont été organisées par le conseiller et l’expert en Relèvement communautaire 
qui assuraient le suivi du projet au niveau de la coordination ainsi que des visites du Chargé de 
Suivi et Evaluation. Des visites conjointes, impliquant les ministères du niveau central et les 
services étatiques du niveau provincial, ont été organisées en vue de la validation des résultats 
annuels. 

Notation générale : Satisfaisant 

Ressources humaines 

Les procédures standards de sélection et de Gestion de la Paie du PNUD sont utilisées. 

Les opérations de paie, de services généraux, des services juridiques et des finances ne sont pas 

effectuées par le personnel du Projet mais par les structures permanentes du PNUD.  

Notation générale : Satisfaisant 

Gestion des finances 

Les procédures standards du PNUD sont utilisées pour le projet. 

Un contrôle budgétaire a été mis en place pour permettre l’autorisation des dépenses, 

préalablement à leur engagement, ainsi que le contrôle des imputations comptables.  

Préalablement au paiement, à l’exception des salaires, des bons à payer ont été 

systématiquement transmis à l’équipe du Projet, pour l’acquittement des factures.  

Cependant, les rapports de suivi budgétaires n’ont pas été exploités, ni archivés par les 

gestionnaires du projet. Cette situation a fait que nous n’avons pas eu la certitude que des 

contrôles ont réellement été effectués en cette matière.  

Notation générale : Partiellement Satisfaisant 
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Achats 

Les procédures standards du PNUD ont été utilisées, incluant les règles de transparence et 
d’impartialité. 

L’intervention de l’équipe du Projet s’est résumée à l’expression du besoin, la préparation de la 
demande et à transmettre le bon à payer des factures. Tous les autres maillons de la procédure 
d’achat ont été exécutés par le Responsable des Achats du Bureau PNUD. 

Le Projet n’a pas participé à l’évaluation des offres. 

Notation générale : Satisfaisant 

Gestion des actifs 

Les actifs du Projet comportaient essentiellement du matériel de transport, du matériel 

informatique, et du matériel d’électricité et bureautique. Le PNUD disposait d’un fichier 

d’inventaire. Un inventaire physique a été effectué au 31 décembre 2015. 

Une grande partie des immobilisations du Projet était déployée à Bukavu pour 87 % des 

acquisitions de l’année 2015, le reste étant réparti sur les différents sites. 

Nous avons vérifié 11 % des immobilisations par observation physique directe, en se basant sur 

l’inventaire effectué par le PNUD au 31 décembre 2015. Et, avons aussi vérifié le document de 

mise à disposition signé pour les immobilisations cédées par les autres projets, au projet 

Relèvement Communautaire. 

 Notation générale : Satisfaisant 

Gestion de la trésorerie   

Le projet ne dispose pas de compte bancaire dédié.  Les paiements ont été effectués à partir du 
compte bancaire du PNUD. Le projet ne dispose pas de petite caisse. 

Notation générale : Non applicable 

Systèmes d'information 

Le projet utilise le système informatique mis en place par le PNUD. Le projet a utilisé la plate-
forme Atlas pour ses différentes opérations. Nous avons noté que les accès sont contrôlés par 
des mots de passes et que des sauvegardes ont été effectuées sur site et hors site.  

Notation générale : Satisfaisant 

Administration générale 

La gestion des voyages a été conforme aux règles UN (UN Staff Rules and Regulations) dans la 

mesure où les voyages ont systématiquement fait l’objet de demandes qui ont été approuvées au 

préalable et des paiements d’avances sur DSA ont été faits. 

Les taux de DSA des Nations Unies sont également utilisés. 

Les contrats liant le Projet aux tiers, notamment les bailleurs – des propriétaires des locaux – ont 

été sous la gestion des services juridiques du PNUD. 

Les contrats ont été signés ex post facto et les paiements ont été effectués en régularisation bien 

au-delà de la période du PTA. 

Notation générale : Partiellement Satisfaisant 
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Suivi d'audits précédents 

Le Projet a été audité en 2015 par Moore Stephens, la recommandation principale concernait les 

services généraux. Des nouvelles procédures ont été mises en place pour renforcer les 

procédures de mise en concurrence pour palier au risque de saucissonnage de marchés afin 

d’échapper aux procédures plus contraignantes.  

Notation générale : Satisfaisant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
 
23 septembre 2016 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

Observation n° 1 
Titre : Administration Générale : Inefficacité dans le traitement 
des contrats avec des tiers 

Le contrat est un document utile à tout engagement entre deux parties, dans la mesure où il 
définit de manière claire, les obligations et les droits de chaque partie concernée. Pour ce qui 
est de location, c’est à travers ce document que le bailleur procure au preneur la jouissance de 
son bien en échange d’un loyer. 

Au courant de l’année 2014, le PNUD avait signé un contrat de bail pour la location de 
l’immeuble sis sur l’avenue MIMOZA n°16 à Bukavu. Ce bâtiment est utilisé par plusieurs 
agences des Nations Unies (jusqu’à janvier 2016), mais aucun accord signé ne vient encadrer 
la répartition des dépenses de loyer.  

De plus, à la date du 8 janvier 2015, un avenant a été signé avec effet rétroactif, augmentant 
le loyer du second semestre 2014 déjà consommé pour passer d’USD 1.000 à USD 2.000. 

Vendor Voucher 

 

Libellé 

 

 

Montant 
en Usd 

 

Montant 
litigieux 

HERMAN 
MUTABATABA 
NAKANYWENGE 

00222199 
PYT LOYER BAT.IIBKV 
2014 

18 000,00 6.000,00   

 TOTAL   6.000,00 

Ainsi, l’avenant au contrat aurait dû être signé et mis en application durant sa période de 
validité, à savoir durant le deuxième semestre 2014. Cependant, il convient de noter que cette 
observation n’a pas d’incidence financière.  

Catégorie de priorité : Moyen 

Recommandation :  

Nous recommandons au PNUD d’éviter à tout prix les contrats avec effet rétroactif. Toute 
modification de contrat doit être formalise à travers un écrit (avenants).  

Commentaires de l'équipe de la direction :  

L’observation est bien notée. 

Les agences ont bien occupé les locaux à partir du 01 juillet 2014. Un compte rendu a été 
élaboré mais le document n’a pas été transmis rapidement au service légal du PNUD à 
Kinshasa pour l’établissement d’un avenant. Le service a donc été régulièrement consommé et 
la régularisation était requise pour pouvoir payer le loyer correspondant. 

Les dispositions sont prises pour éviter une telle situation à l’avenir. 

Réponse des auditeurs :  

Pas d’autres commentaires.  
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Annexe 1 : Rapport combiné de dépenses (CDR) 
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Annexe 2 : État des actifs et des équipements 
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Annexe 3 : État de la trésorerie  

 
Nous avons noté que le projet du PNUD « Relèvement Communautaire » n'a pas de compte bancaire 
réservé aux activités visées par cet audit, cela explique pourquoi aucun état de la trésorerie n'a été 
attaché.  
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Annexe 4 : Catégories de priorité des observations d'audit 

 
Les observations de l’audit sont classées par catégorie en fonction du niveau de priorité des 
recommandations d’audit et des causes possibles des problèmes constatés :   
 

Élevée La mesure est considérée comme étant impérative pour s’assurer que le PNUD ne 
s’expose pas à des risques élevés.  Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible 
d’entraîner des conséquences et des problèmes graves. 

Moyenne La mesure est considérée comme étant nécessaire pour éviter de s’exposer à des 
risques significatifs. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entraîner des 
conséquences significatives. 

Faible La mesure est considérée comme étant souhaitable et devrait déboucher sur un meilleur 
contrôle ou une optimisation des ressources. Le cas échéant, les recommandations à 
faible priorité sont traitées par les auditeurs, directement avec la direction du bureau de 
pays, au cours de la réunion de restitution et par l’intermédiaire d’une note séparée, 
postérieurement au travail sur le terrain. Par conséquent, les recommandations à priorité 
faible ne sont pas incluses dans le rapport d'audit. 

 




